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La séance est ouverte à 16 h 5. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. a --- 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

LETTRE DATEE DU 17 OCTOBRE 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMSEIL DE SECURITE 

PAR LE REPRESEI\TTANT PXRMANEMT DU SENEGAL AUPRES DI3 L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES (s/i6048) 

LETTRE DATEE DU 18 OCTOBRE 1983, ADRESSEE AU PRESIDEBT DU CONSEIL DE SECURITE 

PAR LE REPRESENTANT PERMMJEhTT DE L'INDE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES (x/16051) 

RAPPORT COMPLEMENTAIRE DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'APl+LICATIOI\J DES 

RESOLUTIONS 435 (1978) ET 439 (1978) COIWEF&AMT LA QURSTIOR DE rwdrBIE 

W15943) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Conformément à la décision --- 
prise à la 2481ème &ance, j'invite le représentant du Sénégal & prendre place 2 

la table du Conseil. 

Sur l'invitation du Prdsident, M. Sar-6 (Sénégal) prend place à la table du - -- 

Conseil -_-' 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Conformément à la décision 

prise à la 2481gme séance, j'invite le Prêsident"du Conseil des Nations Unies poWr 

la Namibie et les autres membres de la délêgation de ce conseil i prendre place 2 

la table du Conseil. 

Sur l'invitation du Prdsident, M. Bouguerra (Al.&ie), Vice-Président du --- --- 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et les autres membres de la dél&w,f;ion ---..---- - <---A- ----- ---II._-_~__- __--.2--.-- 
prennent place 3 la table du Consei&. 

Le PRESIDENT (interprêtation de l'arabe) : Conformément à la décision 

prise à la 240lème séance, j 'invite M. Mueshihange à prendre place à la table du 

Conseil. 

Sur l'invitation du Président, M. J!!Iueshihange /??outh \Test Africa People’s 

$?ganization (SWAPO)/, prend place à la table du Conseil, - 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Conformément aux décisions 

prises lors de séances prêcêdentes, j' invite les reprêsentants de l'Algérie, de 

l'Angola, du Botswana, du Canada, de Cuba, de l'Ethiopie, de la République fédérale 

d'Allemagne, de la République dêmocratique allemande, de l'Inde, du Kenya, 

du Koweit, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Mexique, du Mozambique, du Migéria, 

de la Sierra Leone, de l'Afrique du Sud, de Sri Lanka, de la Tunisie, de la 

RGpublique-Unie de Tanzanie, du Venezuela, de la Yougoslavie et de la Zambie à 

occuper les sieges qui leur sont reservês sur les côtés de la salle du Conseil. 

Sur l'invitation du President, M. Sahnoun(Alg&ie), 14. de Figueiredo (Angola) 4 -- 
M_I-,Lep;waila (Botswana), ïd. Pelletier (Canada), M. Roa Kouri (Cuba), I\!I. Solde 

(Ethiopie), Id. van Weil (R&ublique fedérale d'Allemagne), M. Ott (République ----.. 
+d*cratique allemande), M. Krishnan (Inde), M. Wabuge (Kenya), M. Abulhasan 

(Koweit) bl Treiki (Jamahiriya arabe libyenne), 14. bluiioz Ledo (Mexique), --.-.------,A 
M. dos Santos (J!'Iozambiq,ue), J!6. Fafowora (1Ji&ia), 14. Koroma (Sierra Leone) -0-m) --mm 
14. von Schirnding (Afrique du Sud), I!d. Fonseka (Sri Lanka), 11. Slim (Tunisie), L----- 
I-I. Rutiaagblique-Unie de Tanzanie), Mme Coronel de Rodrip,uez (Venezuela), -- ..-. 
1.1. Golob (Yougoslavie)eL M. Lusaka (Zambie)occupent les sièges qui leur sont -__--.--. 
réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprêtation de l'arabe) : Le Conseil de sécurit6 va --- 
maintenant reprendre l'examen du point inscrit à son ordre du jour. 

Le premier orateur est le représentant du Botswana. Je l'invite à prendre 

place a la table du Conseil et à faire sa dêclaration. 

M. LEGWAILA (Botswana) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais tout La.,,.---- 
d'abord vous fgliciter, Monsieur le Prgsident, de votre accession à la pr6sidence 

du Conseil pour le mois d'octobre. Nous somnes certains que, sous votre 

direction &lairée, les débats du Conseil sur la question de Namibie ne Seront 

pas infructueux. ~0s félicitations et nos remerciements s'adressent également 

à votre prêddcesseur pour l'habileté avec laquelle il s'est acquitté de ses 

fonctions de Président du Conseil le mois dernier. 
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II. Lcgwaila (Eotswana) 

Le Secrétaire g&&ral a fidèlement et avec célérité exêcutê son mandat 

1 '. conformément à la rêsolution 532 (1983) du Conseil de sécurité. Il a, comme on 

le lui demandait, été en consultation avec toutes les parties directement 

intéressees et, comme le prouve son rapport contenu dans le document S/15943 du 

29 août 1983, toutes les parties ont reconnu et confirmé que toutes les questions 

non encore résolues et relatives à la rêsolution 435 (1978) du Conseil de sécurit6 
/ 

, 

et à sa mise en oeuvre avaient ét6 réglées, L'on nous a assurés que lvAf rique du 

Sud annoncera en temps opportun - en tout cas avant que le Conseil de sêcuritê 

ne se réunisse pour adopter la résolution adéquate - pour quel systSme électoral 

il a opté. On aurait msme 9 paraft-il, mis en sourdine la question lancinante 

/ de l'impartialité des Wations Unies, ce qui aurait dû être fait depuis bien 
l longtemps d'ailleurs. 
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Id. Lenmila (Botswa3a) - --.1- !AL-,,.- ,_..,-,- -- 1 

En d'autres ternes, après cinq longues et décevantes aimées deGuis 

l!ado~$ion de la r&3olution 435 (1972) du Conseil de sécurité, nous pouvons enfin 

llcus enorgueillil? d'&tre parvenus & mettre sur pied ée qui, il n7y a pas si 

iongteml?s 2 semblait etre un r&ve i&lpossible, à savoir un plan pratique 

clevallt déboucher sur un chan,ceraent pacifique en T?Tmibie. Jmais n gavons. <nous 

g$ si près de trouver une solution pacifique et durable au problèz?le de la 

1Tmibi.e. Un plan h, cet effet est en nlace et une occasion en or nous est offerte de 

le mettre en oeuvre oans délai, 

Et pol.atmt, 11OUS izOUs r&niSSonS ici non pas pour procgder 2 l’applicaeidn 

du plan,, mais pour conna&tre les l*aisons de la n&zessité de l'appli$~er. IITOUS 

~ommês rdunis ici, comme nous li&tions il y a quatre mois, pour discuter d'une 

iliipasse artificielle crc56e par ceux qui, pou;r des raisOnS qupils sont seuls 

B conna?tre, cherchent à retarder la xi.se en oeuvre du Plan des Nations Unies 

en la surbordonnant 8. la solution de questions qui ont étc! jugbes totalement 

&ran&es au droit du peuglc naxibien B lFautod~te~~,~ination. 

Voyons les faits. Le rapport du Secr&aire g&&ral est porterun d'un nessa~;e 

quîon ne peut décrire que corme extréi~emnt inquiétant. Il ressort claireïnent 

de cc rapport, particuli&rement de son paragraphe 25, que le "linkage" est poW 

1îAfricJue ch Sud une rtsalité permanente dont IFexistence ne peut b%re lilécOi1rlUe 

ou ne peut lt.%re quvau péril de la r6solution 435 (1978) du Conseil de sécurit6. 

L'ambassadeur de IgAfrique du Sud a conTinil% la position de son pays dans la 

déclaration qu:il a faite au Conseil. Il a d6clar6, avec toute l:a3Zogance que 

lui donne la puissance dont son pays dispose, que 

"Le Gouvern~ent sud-africain a adopté une pOSitiOn irï&OCable Sur 

la question &u linka&".( S/PV. 2~h&~~-,67 s,.. - ..a.. "-..- 
Compte tenu de ce qui précède, la question se pose de savoir oti nous allons 

PuisqUe ni les I?bats de première ligne ni la S\!APO ne go& di+çpos& 2 se 

laisser entrafiner dans des n&ociations sur une question qu’ils abhorrent 

et qu'ils consid$rent comne dénuée de fondement. Ayant entendu la d6claration 

de L'Afrique du Sud, le Conseil a-t-il besoin d'autres raisons pour se convaiucre 

que le Plall des ITations Unies pour la IJÉwüibie qu'il a adol>tk il y a cinq ans, et 

aans lequel il EL ;)Lac& tant d~espOim5 traverse une grave crise? Avons-.mous besoin 
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PI. Legwaila (Botstrana) WA-.----- ---- 

d'etre convaincus que par son insistance sur le "linkage" 1CAfrique du Sud 

décrète virtuellement que la naissance de la Namibie à 19indépendance se fera 

par cbsarienne et non pas la mise en oeuvre pacifique de la résolution 1135 (1WÛ) 

du Conseil de s6curité? Eh bien, ce qui est en jeu c'est précisément Ilexistence 

et/ou la survie du plan des I$ations Unies pour la Namibie. La survie et la 

mise en oeuvre du plan sont incompatibles avec l'insistance mise sur ce "linlrage". 

Nous avons toujours rejet6 énergiquement l'argument avance pour lier 

l*%g$lication he la résolution 435 (1978) du Conseil de sbcurit6 au retrait 

des forces cubaines de lPAngola. Aucun slogan et &cun fait fabric& 9 qui 

relèvent de la guerre froide, concernant la situation en Afria&ue australe, telle 

que nous la voyons!, ne pourront nous convaincre qu'il existe un lien organique 

entre le droit du i>euple namibien & 19autodétermination et la présence de 

troupes Btran&res dans un autre pays. 

Nous ElXOi?S Qgalenent toujours rejeté, non sans mgpris, la theorie ou 

19opinion selon laquelle l'Indépendance de la Nmlibie doit n6cessairement d6pendre 

de ltexistence préalable en Afrique australe d'un climat politique 

et de sbcurité propre tout sp6cialement B satisfaire lPAfrique du Sud et $ 

susciter sa confiance,) et qui laisserait en revanche le reste des pays de la region 

l 
d&tabilis& dans un état de'soumission. Nous ne pouvons accepter lfinsinuation 

selon laquelle c'est aux pays d'Afrique australe E)ouvern& par la majorite 

qulil incombe de d&ontrer leurs intentions pacifiques 8, lv6gard de llAfrique du 

Sud. Nous rejetons la suli;Gestion selon laquelle il appartient aux voisins de 

19Afrique du Sud de faire de l'Afrique australe une r&$on sûre pour 17Afrique t3u 

Sud si lion veut que l?Afrique du Sud coopi-re à la Laise en oeuvre de la 

r6solution 435 (1978) du Conseil de s&urit&. C'est à l*Afrique du Sud quDincombe 

responsabilité de renoncer en premier à sa politique violente de racisme 2 

l'intérieur de l'Afrique du Sud et de crder dans ce pays les conditions qui feroni; 

que le conflit ne trouvera pas le terrain fertile oa croi‘tre et prospérer. 

C'est B 1QAfriqLle du Sud de montrer honnêtement aux pays de l'Afrique australe 

qurelle ne cherche rien deautre qu7a établir des relations pacifiques avec eux, 
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Il ne faut pas oublier que nous' parlons ici d'ui?,pays dont les troupes 

se trouvent, bien que non invit&s et non désirées, depuis 1981,dans la partie sud 

de l*Angola,~ d'un pays qui pr&end que sa victime, la Rbpublique populaire de 

lTAn[;ola2 doit, non contente d*&re occu)$e, se laisser dkpouiller et tol&er les 

caprices de la politique d~in-i&idation de Pretoria. C?est l*Angola qui a tous 

les CWOitS dc? s 'adresser au Conseil de sécurité pour lui demander justice, 

car c!est lrAngola qui au soir m&le de sa nai&ance en tant que pa:rs libre et 

ind@endant n’a cass6 d'@tre le terrain de jeux des troupes sud-africaines. 

Cependant 3 onnous dit que prQalabXement B la mise en oeuvre de la 

résolution 435 (137%) du Conseil de sécurit6 il faut parvenir à un accord 

“sur l'exi[icnce fondamen$ale du retrait cubain'.. (Ibid.) -. ew 
On ne souffle mot des exigences fondsmentales du retrait des trou;?es audw-africaines 

du *iX3rritoire angolais. 

En tout &at de cause, combien de telTL?s allons-nous tol6rer encore, comme nous 

l'avons fait au cours des cinq dernikres ann6es~ la tendance de 19hfrique du Sud 

à négocier en recourant au chantage et à la politiqllc dutout pour le tout? 

La condition pr6alable doit être rejetÉe zl la fois parce que nous estimons que cette 

question fait p&tie d'un cow~lot malhabile ourdi par l'Afrique du Sud et ses ti1i.s 

pour refasonner $ leur convenance les conditions politic~~1cs de la r+ion et parce que, 

en premier lieu, accepter cette condition en tant que partie du Plan des Nations 

Unies -.,ce qui nies-I; pas le cas rl reviendrait Ec lancer une invitation en blanc 

h l?Afrique du Sud pour qu'elle introduise encore d'autres '*linka~es'* et ait 

les coudées franclies cour imposer en toute impunité des conditions de paix au reste 

du sous. continent africain, 

DB5 le 25 avril 197C7 lorscpie le Uinistre Vorster a.décl=arE que l'Afrique du 

Sud acceptait le plan, Pretoria a conzfir& son penchant % la mauvaise foi. 

Co&went expliquer autrefient 19acceptation du plan en avril 1973 par l'Afrique du Sud 

et le izassacre brutal de centaines de r&fu&?s namibiens inuocents & Kassinga, 

le nois suivant, en mai, suivi en juin de la proclamation d'un cadre pour la tenue 

dPelections internes9 de caractère provocateur et absurde, qui depuis lors a donne 
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FI, Legwaila (Botswana) 

lieu à toute une série d'arguments frivoles sur la coaposîtlon du GANJPT, le contrdle 

des forces de la SWAPO en Angola et en Zambie, et de propos calomnieux sur 

1'întégritE de lvOrganisation des Nations Unies et lvimpartialitE de son chef 

exécutif sur la question, sans parler de lvinsistance pour que soient adoptés des 

principes constitutionnels allant B l'encontre du plan. Et maintenant cn nous 

dit que pour pouvoir obtenir la coopkation de l'Afrique du Sud nous devons accepter 

de lier l'avenir de la Namibie au sort des forces cubaines en Angola. Jusqu'o3. 

irons-nous? 

Le Conseil de sécurité est invité à rejeter l'inclusion de la question du 

t51inlcage!s corame condition préalable dans le Plan des Mations Unies pour la Namibie, 

car cette question est un défi lanc6 à l'autorité du Conseil. Le Sccr&aire 

général a dit : 

"En fait, nous n'avons jamais Qté aussi proches d'un accord sur les modalit& 

dvapplication de la rholution 435 (1978).s9 (S/15943, par, 24) 

Cartunent n6 pas &tre d'accord? Le plan est mûr pour être exécuté. Il l'est 

depuis 1962, 
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II. Lepwaila (Botswana) -.--^111".--- 

Les tentatives faites pour lier l'avenir de la Namibie aux excuses, aux 

pirouettes, aux contorsions, aux inventions et aux déformations continues de 

l'Afrique du Sud doivent également, et nous avons lieu d'y compter, apparaetre 

clairement 3 nos collègues du groupe de contact occidental au moment d&risant, 

pour ne pas dire effraya.ntz de la vérité. Tout au long des cinq années 

d'existence du plan des l!Tations Unies - appelé initialement plan occidental -. 

nous n'avons jamais cessé de rappeler aux nations occidentales qu'elles avaient 

à portée de la main une occasion en or de jouer un rôle important et constructif 

dans la décolonisation de la l!Tamibie. Aujourd'hui, tout ce que nous pouvons 

dire c'est quvelles doivent assister avec horreur à la disparition de cette 

belle occasion. 

Le ~RESIDl?KI (interprétation de l'arabe) : Je remercie le représentant 

du Botswana des aimables paroles qupil a eues à mon égard. 

Lvorateur suivant est le représentant du Koweït, que j'invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

P4. ARULHASAN (Koweït) (interprétation de lvarabe) : Monsieur le e.-v--- 
Président, la délégation du Koweit est extrêmement heureuse et fière de vous 

voir présider le Conseil de sécurité au cours de ce mois, car, dans ces ha,utes 

fonctions, vous honorez votre pays, la Jordanie soeur, et le monde arabe tout 

entier. Nous sommes certains que grâce à votre sagesse et à votre compétence 

bien connues, vous saurez .conduire le Conseil ce mois-ci vers le succès que nous 

espérons tous. 

Je tiens également à adresser nos remerciments et exprimer notre 

reconnaissance à votre prédécesseur, l'ambassadeur Boel Sinclair, pour la 

sagesse avec laquelle il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

Il est évident que peu de temps s'est écoulé depuis que l+ Conseil de 

sécurité a examine pour la dernière fois la question de Namibie et a adopté 

la résolution 532 (1983). Mais, en ce qui nous concerne> il ne svagit pas d'une 

question de temps - qu'il soitlong ou court - mais d'un problème qui, 

étant sans solution depuis trop longtemps, a commencé à. avoir des conséquences 

négatives SUT l'évolution des événements dans la région, Ce retard a egalement 

ouvert la voie à l'introduction de nouveaux éléments étranflers et non pertinents 

dans la question. Ces éléments découlent de lfescalade du conflit entre les 



deux superpuissances et de l'état des relations qui existent entre elles et 

qui ressemblent à celles qui existaient au cours de la guerre froide. 

Mais nous estimons, avant tout B qu'il s'agit de la question de l'occupation 

illégale dPun territoire dont l'administration incombe aux Nations Unies. 

Cette occupation, par lvAfrique du Sud, constitue une violation des principes 

du droit international, de la Charte des Nations Unies et des résolutions de 
0 

notre,Organisation. Il s'agit dsun défi flagrant lancé à la volonté internationale1 

La question de la Fiemibie est et reste également la question de l'insistance 
5: avec laquelle un régime raciste poursuit une politique de répression et de 

terrorisme 2 l'encontre de la population autochtone et à lvencontre des véritablea 

:: L. propri6taires de la terre et du pouvoir. Il sfaf;it, en outre, d9une agression 

.$' menée contre les Etats africains voisins et qui constitue une menace à la paix 

et à la sécurité internationales. 
i 

C'est de ce point de vue et de ce point de vue uniquement que cette question 

doit être examinée, et ce n'est que dans ce contexte que les efforts doivent être 

faits. Il est juste de reconnaître que le Conseil et la grande majorité des 

Etats du monde sont d'accord sur le diagnostic. Cependant, il est décevant 

- il est même très préoccupant - de voir quYen dépit de sa vision éclairée, 

le Conseil n'a pas &é à même de prendre des mesures pratiques pour assurer 

lvapplication de ses résolutions. Cela est dû au fait que certains milieux, 

qui sont en mesure dPexercer une grande influence sur l'aptitude du Conseil Èi 

agir, ZblSiStent SUI? lvinclusion d'éléments étran[;ers dans ce problème ,.& exigent 

que la discussion de ces êléments soit une condition préalable à. une solution 

au problème namibien. 

Le diagnostic du Secrétaire général sur la situation que nous connaissons 

est juste et a été énoncé clairement dans son rapport (S/l5943), préparé 

conformément à la résolution 532 (1983) du Conseil de sécurité et à la suite 

de ses entretiens avec les parties intéressées. Le Secrétaire général déclare 

dans ce rapport qu'étant donné : 

"la position de lPAfrique du Sud, qui considère la question du retrait des 

troupes cubaines d'Angola comme une condition préalable 8. la mise en oeuvre 

de la.résolution 435 (1978), il n'est toujours pas possible de commencer 

à mettre en oeuvre le plan des l!Tations Unies.'i (S/l5943, Par. 1<,. 25) 
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2. .Abulhasan (XoaeXt) 

Plus loin, dans son rapport, le Secrétaire géndral ajoute quîil a clairement 

indiqd 3 plusieurs reprises quvil n'acceptait pas ce pr0tendu"linkage". Le 

KoweXt estime que le moment est venu de faire face à cette réalité et de se 

concentrer sur elle parce qu'il njest pas juste d7 imposer un nouvel élëment 

6transer qui découle de la lutte qui s'intensifie entre les auperpuissanceo au 

sujet de cette question. Nous estimons que le lien arbitraire et illéyal préconisé 

par les Etats-Unis d'Amérique et dont se sert le Gouvernement d'Afrique du Sud 

comme prétexte pour perpétuer son occupation de la iJamibie et la vider de ses 

richesses vise en fait à servir les intér&ts Stratégiques à long terme des 

~tat~4lnis. 

Les Etats-Unis d'Amérique doivent se rendre compte qu'en imposant ce nouvel 

Blément et en l'incorporant & leur équation stratégique, ils vont à l'encontre de la 

responsabilité quvils ont prise avec les autres Etats occidentaux de résoudre 

le problème conform6ment à la résolution 435 (197g) du Conseil de sécurité, 

Le prix de cette stratégie est très élevé, 11 est payé par le peuple 

namibien qui est victime d'une politique raciste de répression et de mesures 

inhumaines de répression et qui est privé de ses droits de l'homme fondamentaux. 

Tout cela se produit à cause de la rivalité entre les superpuissances 

dans les zones dVinfluence, cowne si le destin des peuples, de l'avis de ces 

Etats, ne valait rien. 

Ya diélézation pense que lier l'indépendance de la iJamibie au retrait 

d'Anzola des forces cubaines va Zi lvencontre de lPesprit et de la lettre de la 

résolution 435 (1978) des Mations Unies. A notre avis9 ce "linkage" constitue 

une inférence dans les affaires intérieures d'un Etat souverain, Etat qui, de 

3a propre volont6, a décidé librement de la façon de défendre 3011 intéSrit6 

territoriale contre les attaques répétées de l'Afrique du Sud. C'est pourquoi, 

à ce stade critique de la question de Namibie, 11 est nécessaire de souligner 

fortement 3 nouveau la responsabilité totale des Gationo Unies â lvégard de 

l'indépendance de la ilamibie, 
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1.1. Abulhasan (Koweit) -- 

Etant donné que le Conseil de sÉcurit6 a la responsabilité morale de 

lvapplication de ses rEsolution3 et qu'il ent le principal organe responeable 

du maintien de la paix et de la sdcurit6 internationalesi il doit re~~~lir 3es 

engagements et adopter le3 mesures nécessaire3 dans le cadre du Chapitre VII de 

la Charte. 

Nou3 pensons que le rQ$Je raciste de Pretoria nvoctroiera pas 1'indÉpew 

dance et la justice au peu-le namibien et ne respectera pas la légitimit5 inter- 

nationale a moins que la v3lonëé Internationale, source des droit3 Ibgitimes, ne 

l'y oblige. Seule 1"imposition de sanction3 rigoureuses B lvencontre de ce r&$..me 

17y oblIgera. 

Le Koweït estime que, lors de se3 rBunions actuelles, le Conseil de 36curit8 

doit aller de l'avant dan3 1'anPlication de se3 reeolutions antérieures en 

établissant un calendrier raisonnable pour l'application de sa résolution 

435 (19733, eii falcant Qn sorte que les force8 88 joignent pour 

garantir le respect de cette rholution. Mous somme3 encouragés en cela par le 

SecrEtaire ykêral des rlations Unies qui, dan3 son rapport, dit ce qui 3u%t I 

"Cependant, nul n"e3t plu3 conscient que moi du fait que nous ne pouvons 

véritabhxxxt parler de pro@s tant qu'une date n"a 'as 6té fixée pour 

le d6but de l'application de la y$solution 4-15 (1973) et que le cessez--le--feu 

nîest pas eïitrÊ en vigueur. Je suis certain que ni nous ne parvenons pa3 

rapiderxnt â cette Qtape, il faudra nous atten,drc b de3 con36quences plu3 

dhastreuses encore. ' (S/I5943 par. 22) .----...2~. 1--.-- 
Le Xowlt saisit cette occasion Four renouveler son plein appui ;Z la 

Couth West hfrica ReoPle'e Organization (STJAPC) seul reprêsentant lê$tJixe du 

peuple namibien, dano 3a lutte juste et lE@ime pour obtenir l"ind+x~dar~ce. 

Le KoweXt al3puie les Etats de premikre ligne et leur position vis--&-vis de ce 

problème. Le KoweXt condamne toute3 les a.-rea,, -pion3 menF,e3 par le r&ime raciste 

de Pretoria contre ces Etats. 

Le Koweït en.appelle au Conseil de sécurité pour qu'il relève les dEfi 1~ancB 

A ses efforts visant ti réaliser le3 objectifs de la communauti5 internationale 

et façse respecter les grkclpes quDelle a Gtablis. 
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Le PREST.lUi.?T (interprétation de l'arabe) u Je remercie le repr6sentant ------ 
du ROT&~ des aimables paroles qu'il m'a adressÉes. 

L',orateur suivant est le reprêsentant de Sri Lanka, Je l'invite à ,prondre 

;$ace à la table du Conseil et à faire sa déclaration, 

iP FCF;JSl%KA (Sri Lanka) (interprétation de lqanglais) : PermetÊez-lrloi e---d--.--- 
tout d'abord, Ilonsieur le Pr6sidents de vous remercier et, par votre intermédiaire, 

de rejizercier les autres membres du Conr;efl de cQcurit6 ds m'offrir cette occasion 

de prendre la parole au Conseil 8 propos de la queotion de ï'lmioic. Sri Lanka 

vous adresoe ses oin&res félicitations et vous offre aes meilleurs voeux, aloro 

que vous assumez la présidence du Conseil>et il remercie l'ambassadeur iJoe1 Sinclair 

du Guyana pour la fason dont il a diri$ les travaux du Conseil au mois de 

septerabre. 

IJous nous réunissons B la demande du Gr~u?e des pays africains et du Groupe 

des pays non alQn&, 11 e~jt bon de se rappeler que ce débat n'est pas le fruit 

du hasard, Ceux qui ont voulu ce débat ne l'ont pas fait pour le plaisir d'avoir 

un débat et leur intention n'était pas non plus de le voir se prolonger inutilemèk. 

Je serai donc bref, 

La visite du Secrétaire gënEra1 en Afrique australe à la suite de l'adoption 

de la rkolution 532 (19;33), du 31 nai 19$3, a constitu6 un événement: important 

et une occasion pour le a i?ations Unies de connaître, par l'entremise de son F~US 

haut fonctionnafre, la situation véritable en ce qui concerne la question de 

Uamibic, uous ~om?es triis reconnaissanto au Secrétaire génkal de SO~I excellent 

rapport du 29 août 1983:. qui fait llobjet du document S/'15943, Même le repr&. 

sentant du Gouvernement de l'Afrique du Sud a étE oblQ,ê de rcconna2tre que ce 

rapport faisait bien état de la situation en ce qui concerne les progrga réa&& 

VO~S IFindépendance de la Mamibie. Si le rapport, en dernlêre analyse, est plutôt 

pessimiste, il a aussi la vertu d"être rÉaliste et, en conséquence, il devrait 

nous permettre, au cours de ce débat, non seulement de faire un bilan exact de 

la situation, mais dgalement dsidentlficr, sans illuoion, ce qui gr&cis$ment 

entrave la marche de la Mamibie vers lPindépendance. 
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M Fonseka (Sri Lanka) -2" 

La &solution 435 (1978) du Conseil de séc 
t 

rité a été une manifestation 

extraordinaire d'unité sur une question importapte. Elle était fort prometteuse 

parce que tous les membres permanents du Conseil de sécurit6 avaient accepté le 

Plan d'indépendance q,ui y était tracé. La SWAPO, Mouvement de libération nationale 

de la Namibie, l'organisation de l'unité africaine et les pays non alignés, en fdt 

toute la communauté internationale, avaient cru s&ieusement, tout au moins pour 

un temps, le Gouvernement sud-africain lorsqu'il avait déclaré quoi1 la mettrait 

en oeuvre. Les nombreux faux départs, les fausses sorties et les atermoiements 

délibérgs qu'a subis le Plan d'indépendance sont bien connus de tous et ont été 

aussi décrits au cours du débat actuel. 

Le Sec&taire g&&al nous indique que : 

"Ces consultations prolongées et intensives ont permis de résoudre prati- 

quement toutes les questions en suspens en ce qui concerne le 

(S/l5943, par. 24) 

Et il conclut en disant : 
i: . . . nous n'avons jamais été aussi proches d'un accord sur les 

d'application de la &Solution 435 (1978)." (Ibid.) 

GANUPT.'s 

modalités 

Ce qui est assez surprenant I> c'est que le représentant de lsAfrique du Sud a dit 

la m&ne chose jeudi dernier. Ce qui entrave alors l'indépendance de la Namibie 

est de toute 6vidence quelque chose qui est hors du contexte, si pas totalement 

étranger à la résolution 435 (1970) sur laquelle toute la communauté inter- 

nationale, y compris l'Afrique du Sud, avait fait reposer l'ind$pendance de 

la Namibie. 

L'Afrique du Sud parle de la sécurité et du retrait des troupes cubaines dt- 

l'Angola en tant que condition prsalable à la mise en oeuvre authentique du Plan 

d'indgpendance. La semaine dernière, le 20 octobre, le représentant de l'Afrique 

du Sud nous a dit : 
r: *.. la position du Gouvernement sud-africain sur la question du retrait 

cubain est reconnue et bénéficie d'un appui au sein de la communauté 

internationale." (SjPV.2481, p. 67) 
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Fi. Fonseka (Sri Lanka) 

BOUS avons peut-être le droit de demander a qui songe l'Afrique du Sud lorsqusclle 

parle dcun appui & l'intérieur de la communaut6 internationale. Les troupes 

cubaines êtaient prEsentes en Angola bien avant l'adoption de la résolution 

435 (1970). La question de ces troupes ne figurait pas dans les négociations 

qui ont abouti à l'adoption de la résolution. Il est difficile de ne pas 

douter de la bonne foi du Gouvernement sud-africain lorsqus& maintes et maintes 

reprises nous constatons que chaque fois que la question de la ITamibie est sur 

le point dvêtre r&olue, le Gouvernement sud-africain trouve invariablement une 

nouvelle excuse -pour suspendre sa coojj&-ation. 

L'Afrique du Sud a aussi mis en doute Isimpartialit6 des 1'Tations Unies 

et leur capacite à surveiller la marche de la ITamibie vers lvind6pendance. 

Maintenant, nous constatons que la plainte de l'Afrique du Sud est dirig&e 

contre certains organes des ï:lations Unies qui seraient prdvenus en faveur de la 

S~JAPO . C'est lvbfrique du Sud qui a renie ses promesses. L'Organisation des 

Kations Unies ne sîeut faire mieux que dsêtablir les conditions en vertu desquelles 

pourra s*exercer un acte d9autodêtermination en tant que préalable à l'indgpendance. 

Le parti pris dont sont accusées les JTations Unies est une insulte pour tous leurs 

Membres de même que pour leur Secr6tariat composê de fonctionnaires internationaux 

indêpendants. Les Mations Unies ne peuvent absolument pas pencher en faveur de 

L'Afrique du Sud; pourtant c'est ce que semble vouloir lsAfrique du Sud. I 
Le message du Conseil si IlAfrique du Sud indiquant qu'il n'existe aucun lien 

. 

entre la présence des troupes cubaines en Ankola et la mise en application 

de la rdsolution 435 (1970) doit Ztre clair et sans êquivoque. Cette résolution 

est autonome et les dispositions qui y figurent sont suffisantes & l'exercice 

du droit à lvautod6termination du peuple namibien, à la création de conditions 

aFpropri6es pour ce faire, à la mise en place des moyens dforganisation 

d'6lections et, finalement, B lvind&pendance réelle du peuple namibien. 
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M. Fonseka (Sri Lanka) -_.--_-1_1 

J'ai tenu la -promesse que ma déclaration serait brève:, cela ne diminue pas 

pour autant l'engagement du Sri Lanka envers le peuple namibien sous la direction 

de la SVAPO. Je tiens 2 rgitérer la solidarité du Sri Lanka avec la lutte du 

peuple namibien pour lPétablissement dPune Namibie libre, unifiée et indépendante* 1 

Nous lançons un appel aux Etats qui ont une plus grande influence que nous pour 

g.u9ils insistent aupras de lPAfrique du Sud et lui demandent d'entendre non 

seulement la voix de la communauté internationale mais aussi celle de la raison 

en permettant la mise en oeuvre pleine et entiere de la résolution 435 (1978) sans 

retard et sans imposer de conditions préalables et des obstacles êtrangers au 

problème. 

Le PRESIDENT (interprétation de lParabe) -I_- : Je remercie le reprdsentant 

du Sri f;anka pour les paroles aimables qupil a eues $ mon 6gard. 

Mme KIRKPATRICIZ (Etats-Unis dvAmkrique) (interpretation de lsanglais) : 

Monsieur le Président ' . 2 qu'il me soit permis en commençant notre première 

intervention du mois d'octobre de vous féliciter à l'occasion de votre accession 

a la pr&idence et de dire que mon gouvernement a toute confiance en votre 

jugement, en votre intégrité et votre objectivité, qualitês dont vous avez 

dêj& fait preuve et dont vous continuerez à faire preuve, nous en sommes sûrs, 

dans la direction des délibérations du Conseil de sécurité, Je voudrais aussi 

exprimer toute notre gratitude - d%ja largement exprimée ici - au représentant 

du Guyana pour la façon diligente et excellente dont il a dirigé les affaires 

du Conseil le mois dernier. 

Les 6v6nement.s tragiques survenus hier à Beyrouth témoignent du point 

dangereux que peuvent atteindre les problèmes internationaux si on les laissé 

s'enflammer sans les résoudre, 

Malheureusement, les peuples d9Afrique australe connaissent ses scènes 

d6plorables et, en fait, tragiques. Nous avons la responsabilitg particulière, 

en tant que membres de cet êminent Conseil, de faire face aux problèmes de nolze 

monde de façon realiste,, appropriée et responsable. Cela nFest pas facile car 

de nombreux élements se mettent en travers du chemin de quiconque s!attelle 

sérieusement â la tâche de pacificateur. 



P.A/lZ/dl S/PV,24C4 
-* 26 - 

r/rme Kirlcpatrick (Ztats-Unis) ~. 

Les membres du Conseil et les dirigeant3 des Etats de première lige ainsi 

que le Groupe de contact ont certainement déployé de grands efforts dans la 

recherche des moyens d'amener la Namibie à lFindépendance de manière pacifique. 

IJous nous 6omïLrles rapprochês de notre objectif mais nous ne l'avons pas encore 

atteint, Entre-temps, notre découragement augmente et l'appel à des solutions de 

violence devient de plus en plus fort. Zn deo moments comme celui-ci, je crois 

qupil faut attacher une importance particulière aux talents de diplomate de no,s 

dirigeants. Z?ou3 avons la responsabilité d'aider le s peuplas du monde 2 mieux voir 

où nou3 en sommes 2 à mieux voir le chei.nri-I que nous avons parcouru, afh qu"il3 

renouvellent leur ensa,o;ement Z l'objectif de règlement rapide et pacifique de cette 

question importante et il ne faut pas par dêsespoir rejeter les accords qui ont 

été réalisés juoqug5! présent avec tant de difficultés. 

C'.est pour ces raisons que le3 Etats-Unis oe félicitent tout particulikeement 

de cette occasioil (Tu?a le Conseil de aécuritê, une fois encore, d"assuwer ses 

responsabilith a l'égard de la ?.k~ibie et de passer en revue le3 êvGhement3 lui 

sont survenu3 dans les négociations qui ont été menées conformément â la réso-. 

lution 435 (J-973) du Conseil de sécuritê depuis sa dernière discussion â ce aujet 

au mois de mai. h ce moment-la, le Conseil a pu entendre directement de la part 

des princrpales partie 3 aux nêgociationa quel3 avaient été les progrh rêali363 

et voir franchement ce qu'il fallait encore faire pour mettre en oeuvre le Plan de 

rè,@zment des Bationo Unies. Sur cette base, le Conseil a pu agir de façon unanime 

en adoptant la r83olution 532 (1953) qui demande au Secrétaire général de faire 

usace de ses bons offices pour se lancer dans des négociations avec les partiea 

afin de trouver les moyens d"assurer l'indgpendance de la ï;Iamibie. ilon gouvernement 

sq est félicitê des efforts sincéres, constructifs et habiles déployés par le 

Secrétaire général en vertu du mandat confié par la résolution 532 (1983), Une fois 

encore, je voudrais exprimer la profonde reconnaissance des Etats-Unis pour le 

dévouement et l'objectivité dont ont fait preuve le Secrétaire ybn6ral et son 

personnel et qui ont caractérisé leur participation â la recherche d'une solution 

du problème de Sa i'Jamibie, Dans une très large mesure, ils se sont acquis la 

confiance de toutes les parties à ce conflit. 
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Mme Kirkpatrick (Etats-Unis) 

Les réalisations du Sec&taire génhal sont remarquables. Mon gouvernement se 

fglicite de son int&ët et de sa participation continue 6 nos efforts dans le but 

d?atteindre l'objectif commun. Dans son rapport du 29 août 1983 au Conseil de 

s&urité, le Sec&taire ghêral dêcrit en details les discussions qu'il a eues 

en Afrique du Sud,, en Namibie et en Angola; il souligne â la fois les 

grandes rgalisations de son voyage et les obstacles qui restent sur la voie d'un 

r$-&ement. Les Etats-Unis attachent la plus, haute importhrxc: au'rêsultat des 

discussions du Sec&taire &&a1 avec le Gouvernement sud-africain. Au cours de 

, 

ces r&gociations, des prog&s trks réels ont ét& faits sur des questions qui, 

jusqupalors, 6taient restdes sans solution tout au long des annees, en particulier 

toutes les questions ayant trait au Groupe dPassistance des Nations Unies pour la 

@riode de transition (GAlWPT) qui ont une rêpercussion directe SU la mise en 

oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sêcurit6; ces questions ont 

maintenant été r$l&s, semble-t-il. Le Gouvernement sud-africain a @galement 

reaffirmé son engagement dvindiquer rapidement e$ avant la mise en oeuvre de la 

r6solution son choix d'un syst&ne 6lectoral. ~\TOUS considérons que cela est un 

progr9s important. Le Gouvernement sud-africain a egalement dit sans ambiguïtg 

quvil n9avait aucune &Serve quant â 19impartialit6 des Nations Unies dans ce 

processus de r&lement. Ce sont de grandes rêalisations, qui ont largement contribut 

ü: la chation d9un climat propice ii un r&lement pacifique du conflit namibien. 

De même, mon gouvernement a été heureux de lire dans le rapport du Secrétaire 

@&&a1 que lx pr&ident de la SVAPO, MJI, Nujoma; a indiqué au cours de sa 

rencontre avec le Sec&taire &&-a1 â Luanda que son organisation etait prête 4 

signer un cessez-le-feu et 3 aller de l'avant sur la base des accords &ali.s&. 

Bien que l'initiative du Sec&taire &n&ral en Afrique australe ait fait 

progresser les négociations, son rapport au Conseil de S&urit6 dit clairement aussi 

qu;une question empêche encore la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) 

du Conseil de shurit6 L la position de l'Afrique du Sud quant au retrait des 

forces cubaines de L'Angola. On comprend la àéception des Etats africains. 

et en particulier des Etats de premihe ligne qui travaillent si durement et deptis 

si longtemps à un r&-$ement. Il est d&evar,t qu'une question étrang&e 2 la 

résolution 4.35 (1978) du Conseil de sécurité retarde notre objectif commun. 
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mme Kirkpatrick (Etats-Unis) -- 

Les Etats-Unis et leurs partenaires du Groupe de contact partagent cette dheption. 

Cependant, mon gouvernement reste fermement convaincu que cet obstacle peut et 

doit être surmoi&, et que cela est possible avec de la pers&&ance et de la bonne 

volonté. Les Etats-Unis restent fermement attaches d l'objectif de l'ind6pendance 

namibienne, conforni6ment à la r&olution 435 (l$J@). Il ne peut en être autrement 

du fait de notre attachement à la libertd, qui se manifeste dans notre politique 

int&ieure et dans notre politique exiièrieure deguis notre progre lutte pour 

l'independance il y a plus de deux siècles. Notre pr6occuyation constante dans 

ces n&gocishions a &6 que cet objectif soit abord6 avec rdnlisme et dans un 

esprit pratique. Nous devons reconnaître que la mise en oeuvre pratique de la 

r&solution 435 (1978) ne sera j?OSSible que si les pr&occupations fondamentales 

de toutes les parties sont prises en considëration. A cette fin, nous avons 

consac& notre 6nergie & la recherche d'une solution fondee sur la rhiprocit&, 

avec un respect total mutuel pour la souveraine6 de toutes les parties, 

l'in&pendance de la Bamibie 6tant le seul rêsultat acceptable. Xous restons 

engages dans cet effort tant qu'il semblera possible de parvenir a un reglement 

pacifique. 

La question des actes de violence aux frontisres en Afrique australe nous 

prëoccupe tous. ~TOUS oeuvrons tous pour une solution pacifique des diffkends 

dans la r&Cion et nous continuerons de demander aux parties de faire preuve de 

retenue sur le plan militaire. Nous ne pensons pas qu'il y ait de solution 

militaire aux conflits qui affligent les Etats de cette région. jliTotre politique 

est fondCe sur la conviction que les solutions négociêes sont à la fois possibles 

et essentielles. Comme nous l'avons dit dans le passe, la violence ne peut être 
8' encouragee, qu'il s'agisse d'une bombe placêe dans un jardin public & Pretoria 

iar des organisations basees & llextérieur ou qu'il s'agisse de violations 

continues de l'intêgrité territoriale de l'Angola par les forces sud-africaines. 
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i@ne Kirkpatrick (Etats-Unis) 

De nombreux orateurs au cours de ce dêbat ont exprimé leur préoccupation 

& l'&gard du temps qu'il a fallu pour mener les négociations au point 03 

elles en sont. La vérit6 est que les questions complexes directement liées. 

au Plan des Nations Unies ont exigé les n6gociations les. plus delicates. 

Avec les r6sultats du voyage du Secrêtaire gérhal, il y a aujourd'hui un accord 

pratiquement complet sur la mise en oeuvre de la rholution 435 (1978). Il est 

egalement clair quFil ne peut y avoir de solution définitive au probl&iie namibien 

sans la coop&ation des parties les plus directement concernêes. 

Au cours du dêbat du mois de mai, la position de mon gouvernement sur ces 

n8eociations a $tB -@Zcis&e clairement au Conseil. Il y a eu des pro&s depuis, 

Comme lgindique clairement le rapport du Secrétaire ghêral, notre position 

fondamentale est restge inchan&e et je la &affirme aujourdDhui. 
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Mme Kirkpatrick (Etats-Unis' - 

Les Etats-Unis ne cherchent ni ne désirent un quelconque avantage spi-ciai 

OU une position particulière pour eux-mêmes dans les négociations. NOUS 

apavons pas l'intention - nous n'en avons d'ailleurs pas le pouvoir - dsimposer 

notre point de vue ou nos d&irs aux parties dont les int6rêts et aspirations 

sont le plus directement en jeu. Nous respectons pleinement le fait que 

leS décisions politiques nécessaires à la mise en application du plan des 

Nations Unies sont des décisions souveraines qui ne peuvent être prises que 

par les GcWerncments les plus immédiatement et directement ccncern&. Nous 

reconnaissons en outre que ceux qui doivent prendre,ces décisions voudront 

s'assurer que leurs propres intkrêts et leur propre sécurité seront respectés 

et protegés, Notre seul objectif a et6 d'aider les parties à surmonter les 

difficultés qui ont, jusqu'8. présent, fait obstacle & la mise en oeuvre de 

la résolution 435 (1978) et à, l'accession de la Namibie & lsindépendance, 

droit qui lui revient depuis si longtemps. 

Bien que Ifindépendance de la Namibie ne soit pas encore à portée de 

main, elle est cependant ii pcrtée de vue; de ce ,fait, notre impatience sPeçt inten- 

sifiée mais notre engagement s'est Qgalement renforcé. Les Etats-Unis sont 

convaincus que, de tous côtes, l'on cherche vraiment à aboutir à un rSglementg cette 

position se base largement sur le fait que l'on reconnait le danger ixxhent d'un 

cycle infernal de violence destructrice. L'avenir du peuple namibien, vis-&-vis 

duquel les Nations Unies et ce Conseil ont une responsabilité unique, dépend 

de nos efforts conjoints pour maintenir fermement sur les rails le processus 

de négociation. Les Bats-Unis sont toujours prêts à. travailler en btroite 

liaison avec les autres membres du Conseil et avec les autres parties pour 

hâter la venue du jour oa une Namibie indépendante pourra prendre sa place 

parmi nous en tant qu>Etat souverain. Jusqu'à ce que ce jour arrive, chacun 

d'entre nous doit se demander comment il peut le mieux contribuer à la réalisation 

de cet objectif. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Je remercie la représentante 

des Etats-Unis d’fh&rique des paroles aimables qu'elle m'a .%dreSS~eS. 

L'orateur suivant est le représentant de la Zambie. Je l'invite 2 Prendre 

place .$ la table du Conseil et à faire sa déclaration. 



.-. 
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M. LUSAKA (Zambie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le Président, 

lorsque jsai pris la parole au Conseil jeudi dernier, je vous avais présenté 

les félicitations du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à l'occasion 

de votre accession à la présidence du Conseil de sécurité pour ce mois. J'ai 

maintenant le plaisir de vous présenter les félicitations de la délégation 

zambienne. Nous sommes heureux de vous voir présider les débats du Conseil 

car vous représentez un pays, la Jordanie , qui est un partisan loyal de la 

cause du peuple namibien. 

Je voudrais également, au nom de la délégation zambienne, rendre hommage 

; 

à votre prédécesseur, S. Ext. M. Noel Sinclair, du Guyana, qui a remarquablement 

présidé les travaux du Conseil au cours du mois dernier. 

Ma délégation est reconnaissante au Conseil de sécurité de lui permettre 

de participer & cette réunion importante sur la Namibie. Nous le faisons 

à la suite des déclarations importantes qu'ont faites des Africains éminents 

ainsi que d'autres porte-parole des pays non alignés. Ceux qui ont pris la 

parole avant moi, y compris le Ministre des affaires étrangères de l'Ethiopie 

et le Sec&taire aux affaires étrangères de la South West Africa People's 

Organization (SWAPO), seul représentant légitime du peuple namibien, ont fort 

bien présenté le problème qui nous occupe et indiqué ce que la communauté 

internationale, en général, et le peuple namibien, en particulier, demandent 

à l'occasion de ce débat. Je n'ai pas l'intention de rgpéter en détail les 

arguments qu'ils ont déjà présentés. 

Le point de départ de ce débat est le rapport du Secrétaire général CO~&%I 

dans le document Sjl5943, daté du 29 août 1.983, que celui-ci a présenté au 

Conseil de sécurité conformément au paragraphe 5 du dispositif de la résolutimaibn 

532 (1983) du Conseil de sécurité. Cette résolution du Conseil représentait 

encore une nouvelle tentative pour accélérer l'indépendance de la Namibie 

grâce à la mise en oeuvre du plan des Nations Unies en vertu de la résolution 

435 (1.978) du Conseil de sécurité. 
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Les préoccupations de la communaut6 internationale face au retard d0n.t 

fait l'objet la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) ont été gnergiquement 

soulignées aux réunions du Conseil de s&urité qui ont eu lieu en mai dernier, et 

qui ont abouti à lvadoption de la résolution 532 (1983). Pour répondre 3 

ces préoccupations internationales, le Conseil, aux termes de sa résolution 

532 (1983),a investi le Secrétaire général d'un mandat. 

Nous relevons dans le rapport que le Secrétaire général a établi à la 

suite de sa visite en Afrique du Sud, en Mamibie et en Angola que toutes le9 

questions en suspens mentionnées dans la résolution 435 (1.978) ont été 

pratiquement résolues. Cette déclaration du Secrétaire général a été confirmée 

par le représentant de lPAfrique du Sud lors de la déclaration qu'il a faite 

au Conseil le 20 octobre 1983. Au sixième paragraphe de sa déclaration, 

le représentant de l'Afrique du Sud a clairement dit que son gouvernement 

avait accepté d'avoir des entretiens avec le Secrétaire général pour chercher 

à régler 

"les problèmes encore en suspens dans le contexte de la résolution 

435 (1978) du Conseil de sécurité, à savoir le choix du système électoral 

et certains problèmes concernant la composition du Groupe d'assistance 

des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT).s' (S/pV.24811p. 66) 

Se référant au rapport du Secrétaire général, le représentant de l'Afrique 

du Sud a confirmg que 

"ces deux problèmes sont maintenant réglés en ce qui concerne l!Afrique 

du Sud." (Ibid., p.-a) 

Il a ajouté que certaines questions en suspens concernant lVaccord sur le 

statut du GANUPT nvazient également été rksolues; 

11 est significatif que le représentant de l'Afrique du Sud ait précisé 

dans, sa déclaration que les problèmes encore en suspens - et je reprends ici 

ses propres paroles - 

"dans le contexte de la résolution 435 (1978)” (Ibid., p. 66) 

ktaient le choix du système électoral et certains problèmes concernant la 

composition du GANUPT. La confirmation par L'Afrique du Sud que ces problèmes 

étaient maintenant ré@%3 a été tout aussi significative et oppcr+une. 
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Le représentant de l'Afrique du Sud a également dit que son gouvernement 

restait fermement attaché ii la recherche d'un règlement pacifique de la 

question de Namibie sur la base de la résolution 435 (1978) du Conseil de 

sécurit6 

"dans le cadre des arrangements convenus avec les M;ats-Unis et le Groupe 

de contact occidental." (Ibid.) 

Il a ajouté que c'était conformément à cet engagement que son gouvernement 

avait accepté d'avoir des entretiens avec le Secrétaire général. 
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Nous ne savons pas de quels 'iaccords'F veut parler le représentant de 

L'Afrique du Sud. Qu'importe, s'ils n'entrent pas dans le cadre de 

la résolution 435 (1978), ils ne sauraient en aucun cas engager lPOrganisation 

des Nations Unies. Nous nous félicitons, toutefois, que la visite 

du Secrétaire général en Afrique du Sud ait permis de régler 16s 

problèmes inhérents à la r&olution 435 (1978) et à la mise à ex6cution 

du Plan des Nations Unies pour l!indépendance de la Namibie. N'est-ce pas là. 

apres tout ce qui importe? Nous devons nous attacher â traiter des questions : 

sur lesquelles porte la &solution 435 (1978) du Conseil de sécurité qui doit 

conduire â lsindépendance tant attendue du peuple namibien. 

Etant donné les progrès consignés dans le rapport du Secrétaire g&&ral 

et confirmés dans la declaration que le représentant de l'Afrique du Sud a 

faite devant le Conseil & propos des questions qui resteraient à régler avant 

l'application de la resolution 435 (19'78), il semblerait que lson doive 

maintenant se préparer au lancement du Plan des Nations Unies pour l'indé- 

pendance de la Namibie. Toutefois, avant sa mise â exécution, il nous paralt 

logique de demander â l'Afrique du Sud dsindiquer sans plus de délai quel 

système électoral elle entend utiliser en Namibie. La position de la SWAPO 

à lv&gard de la question du système électoral est bien connue. Celle-ci a fait 

montre de souplesse afin d'accélérer l'application du Plan des nations Unies. 

Par contre, la position sud-africaine & propos de cette question est 

restée un secret. Etant donné qu'il est indispensable qu'on ait décid6 d'un 

systame électoral avant que le Conseil de sécurité adopte une résolution 

permettant la mise en place, en Namibie, du Groupe d'assistance des Nations 

Unies pour la periode de transition (GANUPT), le choix secret de l'Afrique 

du Sud doit maintenant être révélé. Il nsest que juste que tous les Bamibiens, 

et les Nations Unies bien sûr, soient informés du syst$me.6lectoral 

retenu. L'Afrique du Sud ne doit plus laisser la communauté internationale 

dans l'expectative quant â ses intentions à cet égard. Il faut que le secret 

soit dévoil6 sans plus de retard. 
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Cela mîamène 52 parler de la fâcheuse question du lien entre l!indépendanee 

de la Namibie et le retrait des forces cubaines de l'Angola sur lequel 

insiste l'Afrique du Sud. Alors que l'Afrique du Sud déclare que les 

problèmes "dans le contexte" de la résolution 435 (1978) ont ét6 r&solus, 

elle insiste cependant sur le fait 

"qu'il ne sera pas possible de mettre en oeuvre quelque plan de rkglement 

que ce soit 2 moins qu'un accord précis intervienne sur le retrait cubain," 

(Ibid;, p. 67) 

Puis elle précise qu'elle "a adopté une position irr6vocable sur ce point'i 

et que cette position à lFégard de la question du retrait cubain "est reconnue 

et bénéficie.d'un appui au sein de la. communauté internationale". (Ibid.) -- 

Sur ce point, l'Afrique du Sud se contredit, ce qui montre bien, une 

fois de plus, la mentalitê du rggime sud-africain. Comme mon ministre des 

affaires etrangères, M. Goma, lga souligné dans la déclaration qu'il a faite 

au cours du débat g&éral de la trente-huitième session de l'Assemblée générale, 

ce lien sur lequel on insiste est incontestablement illogique, irrationnel, 

hors de propos et cherche & détourner de la réalité. 

Il n'est donc pas surprenant que la Zambie juge totalement inacceptable 

la position de l'Afrique du Sud. De plus, prétendre que la position 

sud-africaine jouit d'un certain appui au sein de la communauté internationale 

est ridicule. Il est notoire que lg&rasante majoritl des pays et des peuples 

du monde ont re,jeté avec le mépris qu'elle mérite la question du "linkage". Un 

sk.3. pays adopte publiquement la même position que le régime raciste d'Afrique 

du Sud 2 1'6gard de cette question. Il semblerait que le rc'gime 

sud-africain se fasse une fausse idée de la notion de "communauté internationale", 

à laquelle, de toute évidence, il donne une définition qui la limite au cadre 

de ses relations avec le Gouvernement des Etats-Unis. 

Cette insistance & créer un lien entre l'indépendance de la Namibie et 

le retrait des forces cubaines de l'Angola fait en réalité douter de la sincd- 

rité de l'Afrique du Sud quand elle affirme son engagement vis-à-vis de' 



JF-S/14 s/Pv. 2484 
- 38 - 

M. Lusaka (Zambie) 

l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, Le lien 

mi.53 en avant par l'Afrique du Sud pourrait bien être une manière de renoncement 

perfide à son prétendu attachement à mettre en oeuvre la résolution 435 (1978). 

La Zambie considère que l'insistance sur la "non-questioni' du "linkage" OU 

du parallélisme n'est rien moins quPune ingérence flagrante dans les affaires 

int&ieures de l'Angola. Il est assurément ironique que ce lien, qui n9était 

pas envisagé dans la &Solution 435 (1978), soit maintenant introduit afin 

d'empêcher que l'on fasse le moindre progrès vers lBindépendance de la Namibie. 

On le sait, la question du "linkage'? n'est pas une id&e originale de lsAfrique du Sud 

mais plutôt celle d'un membre du Groupe de contact occidental qui a lancé 

l'id&e du plan pour l'indépendance de la Namibie conformément à la résolution 

435 (1978) du Conseil de sécurité, et qui a imaginé la question du lien 

qui a eu pour effet d'emp&her la mise à exécution de ce plan 

et, partant, de retarder l'indépendance de la Namibie. Ainsi, grâce & une 

collusion active avec l'Afrique du Sud vis-à--vis de la question du "linkage", 

un membre du Groupe de contact spest efforck de faire obstacle à la mise en oeuvre 

du -plan des Nations Unies dont il.avait pourtant pris lvinitiative avec d'autres. 

La position des Etats-Unis sur la question du '%.nkage'9 est Pour l@ moins 

fâcheuse. Il est infiniment regrettable qu'une superpuissance fasse intervenir 

ses propres pr6occupations stratégiques et idéologiques dans une affaire de 

décolonisation uniquement. L'indépendance de la Namibie ne saurait être 

assujettie aux intérêts géopolitiques dVune superpuissance. La question de 

Namibie ne doit être traitée que dans le contexte de la décolonisation. Il 

ne faut en aucun cas quvelle soit mêlée à d'autres questions étrangères au 

problème et qui ne concernent nullement le peuple namibien. 

La Zambie invite instamment le Conseil de sécurité 2 rejeter catégori- 

quement la "non-question" du "linkage's puisquPelle est incompatible avec la réso- 

lution 435 (1978). Nous espérons que,pour leur propre crédibilité et au nom 

de la justice et du franc-jeu, les membres du Groupe de contact sur la Namibie 

auront le courage de leurs opinions, q u*ils reverront leur position sur cette 

question et qu*ils se rangeront à l'avis du Conseil de sécurité en la matière. 
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Dans sa déclaration du 20 octobre 1983, le représentant de 19Afrique 

du Sud a eu l'audace4 pour ne pas dire lsarrogance et ltimpudance, de pr$ciser 

qu'il serait 

"futile que le Conseil de sécurit6 cherche $ fixer des délais ou un 

calendrier pour l'application du plan tant que le probleme de la 

présence cubaine en Angola n"est pas rsglé. Et il doit être bien 

entendu que L'Afrique du Sud n'acceptera aucun dglai de cet ordre." 

(Ibid., p. 71) 

Je ne vois pas ce qusil peut y avoir de futile à fixer des délais ou un 

calendrier pour lgapplication du plan quand on sait que l'Afrique du Sud a 

admis que les questions qui restaient en suspens ont maintenant été 

résolues. N'est-ce pas,en toute logique, ce que doit faire le Conseil? 

L!Afrique du Sud sIattendrait--elle à ce que le Conseil de S&urit& accepte 

la question du "linkage" et reste les bras crois& en attendant que le problème 

soit résolu, lequel ne rel8ve pas de sa com.p&ence? Ma délégation y verrait 

une carence du Conseil de sécurité puisqu'il ne se montrerait pas à la hautewr 

de ses responsabilités. La communauté internationale ne doit en aucune 

circonstance supporter les manoeuvres de l'Afrique du Sud visant % faire 

porter la responsabilité de la non-mise en application du Plan des 

Nations Unies sur la Rgpublique populaire dgAngola. Cette responsabilité 

i incombe totalement au régime de Pretoria et ;i ses partisans. Il faut que 

cela restebien entendu. 

En guise de conclusion, je tiens à réaffirmer que la Zambie condamne Le 

régime raciste dFAfrique du Sud pour avoir, le 17 octobre 1.983, commis un 

acte dPagression ignoble contre la République populaire du Mozambique. LE?S 

actes dPagression répétés de IfAfrique du Sud contre les Etats de premi&e 

ligne et les autres Etats africains indépendants de la région en vue de les 

déstabiliser sont autant de preuves de la menace que le système d@wrtheid 

reprgsente pour la paix et la s&urité internationales. L'attitude et les 

visées agressives du régime de Pretoria ne pourront jamELiS êtm justifiées 

par ses protestations souvent répEtées quEil veut empêcher que ne se hpandci 

le communisme en Afrique australe. 
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Les crimes du &ime d'apartheid contre le peuple opprim6 et les lQk&ts --,e- 
africains independants et souverains de la région ne font que renforcer la 

volont"e de nos peuples de supprimer une fois pour toutes le flêau de lfmeASd 

et le régime de la minorité raciste. La rh%torique alarmiste que l'Afrique du Sud 

oppose & l'extension de la. menace communiste ne saurait tromper personne. Les 

probl&es de notre région ne découlent pas du comunlsme. Liabsence de paix et 

de sécurité en Afrique australe est la conséquence directe de la politique et des 

pratiques de l’apartheid du r&ime sud-africain. k..r--e--<- 

Le PEIESIBEN~ (interpr&ation de 1’ arabe) : Je remercie le reprksentant 

de la Zambie des paroles aimables qu'il ïllla adressées. 

LForateur suivant est le reprgsentant de la République démocratique allemande. 

J@ l'invite 2 prendre place à la table du Conseil et & faire sa déclaration. 

Pï. OTT (R&~~ublique démocratique allemande) (interprstation de 1 'an@is) : . . . . . . ..-_1 
Honsieur le President, pour commencer la delegation de la X'&publique d&ocratique 

allemande voudrait vous pr"csen-ter ses félicitations 2 Iloccasion de votre 

accession à la p&sidence du Conseil de s&urité pour le mois d'octobre. vos 

grandes qualit& diplomatiques contribueront sans aucun doute â. l’exkution des 

tâches lourdes de responsabilit& qui attendent le Conseil. 

SOS remerciements s ‘adressent 6galement ii, votre prédécesseur, le Prgsident 

du Conseil de skcurité pour le mois de septembre, l'artïbassadeur du Gymna. 

Une fois de plus, le Conseil de sEcuritE se trouve au25 prises avec la question 

de Namibie. Il nous faut reconnaître qu'aucun progrk3 n'a été fait jusqu'h présent 

dans la recherche d'une solution à cette question. Ma d6légation a suivi de t&s 

16% le dêbat important auquel cette question a don& lieu. La déclaration du 

repr&entant de la South West Africa People's Organization (WJAPO), M. Peter 

ilueshihange, a clairement démontrg les conscquences dksastreuses qu'entraînes 

pour le peuple namibien, le fait qu’il se voit refuser l’octroi de l’ind&?endance 

et le droit 3 l*autodCtermination. En même temps, les dangers qui en dêcoulent 

pour la stabilité de la situation en Afrique australe ainsi que pour la paix et 

la securité internationales ont étê soulignks au Conseil de façon frappante, 
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Les raisons sous-jacentes de cette situation extrêmement dangereuse sont bien 

connues. Ce sont la politique d'agression et de terreur menee par le ré$me 

d'apartheid en Afrique du Sud,laquelle va de pair avec la complicité de plus en $US .- 
ouverte de certains pays imp&ialistes - principalement des Etats-Unis - avec le 

régime d'apartheid. On s'efforce, par des manoeuvres rusées et concertdes, de 

refuser au peuple namibien , qui lutte courageusement sous la direction de la SW!@& 

ses droits lé$ti.mes. Ces manoeuvres ont été dénoncées & maintes reprises. ElLl.~s 

consistent principalement en tactiques dilatoires qui s'accompagnent, à dessein, 

d'un optimisme trompeur. 

Dêjà, dans sa r&olution 385 (1976), le Conseil de securite avait propos6 

un progrwfle pour le r@ement de la question de Namibie. L'adoption., deux ans 

Plus tard, de la résol-ution 435 (1978) fut très favorablement accueillie par les 

Etats occidentaux coliurl(3 étant un "suc&" du groupe de contact qui s'&tait dé&,@ 

lui-même. Cependant, au moment OÙ des mesures concr&es devaient être prises en 

vue de la mise en oeuvre de la r&solution, un menibre du groupe a soulev6 des 

obstacles artificiels, en complicit6 avec l'Afrique du Sud. Des diffictit& 

insurmontables se sont prgsentées soudainement quant au système électoral et a 

la composition du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la pgriode de 

transition (GAtJUPT), et la compétence des Nations Unies a é-t6 remise en question. 

La solution de la question de Namibie s'est trouvée liée 2 des questions qui. 

n'ont rien à avoir avec les problêmes évoquds dans la résolution 435 (Wi'8). 

Ce lien injustifié a &é rejeté à une quasi-unanimité au cours du d'abat &dhl 

de la trente-huitième session de l'Assemblée S&&ale. 

De nombreuses tentatives ont étc faites par les partenaires les plus proches 

de Pretoria pour empêcher par avance la mise en oeuvre de mesures décisives que 

POUrraient prendre les Nations Unies contre le régime de terreur de L'Afrique du 

Sud et même Pour'd&ier à l'organisation sa responsabilite de trouver une solution 

Ei la question de l!Tm.ibie et pour la mettre devant le fait accompli. Cela va tout; 6 
fait de pair avec les efforts que fait L'Afrique du Sud pour imposer les 

prétendus règlements internes. Il y a cinq ans, c'était la tenue de pretendues 

êlections. Celles-ci ont été déclarêes nulles et non avenues par la résOlUtiOn 

439 (1978) du Conseil de sécurité. Aujourd'hui, alors que l'Alliance de ïa Turtia 

touche lamentablement & sa fin, l'administrateur &nêral a l'intention de mettre 



i*iLT/15 S/PV.2484 
- 43/45 - 

irl. ott (RDA~ __II- 

en place un conseil d'Etat dont la seule.fonction serait de maintenir les 

conditions prévalant actuellement afin de permettre 2 l'Afrique du Sud 

de pe&Luer en Farnibie son exploitation et son hé&nonie. 

La K6publique d&mocratique allemande condame fermement ces tentatives, qui 

visent E; saper le plan élaborg par les Mations Unies pour r&oudre la question 

de Uamibie. 

Toutes les manoeuvres entreprises par les Etats-Unis et d'autres pays 

occidentaux pour retarder l'octroi de l'indépendance 3 la ikmibie sont guidées 

gar les immenses intérêts qu'ils ont en Afrique australe. Cc qui les intêresse, 

c'est le maintien et, si possible, le renforcement du régime d'apartheid 

en tant que bastion de la politique impÉrialiste dans cette r&$on, ainsi que 

l'exploitation continue des ressources humaines et naturelles de la Bamibie. 

C'est 12 un affront manifeste 3 l'opinion publique mondiale. En outre, cela 

porte tort 5. la ri$utation du Conseil de skurit6, 6tant donné que les Etats, 

individuellement, agissent de fason arbitraire contre les résolutions adoptEes par 

les Hations Unies. 

TJne telle approche ainsi que les tentatives indit;;nes visant à blanchir les 

crimes de l'a&heid ne font qu'encourager Pretoria & continuer et l&le k CI1 
renforcer sa politique agressive contre des Etats voisins. Ylalheureusernent, 

ce ne sont pas les preuves qui manquent : l'occupation continue de la Namibie 

et de p=arties importantes du territoire de l'Angola; le nombre croissant deS 

actes d'agression contre ce pays ainsi que contre le Mozambique et le Lesotho; 

et le sabotace 6conoinique toujours croissant des autres Etats de prentigre liwe. 
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Le peq& et le Gouvernement de 16 1 E&publique dêmocratique allemande 

condamnent la dernik:e ::ktaque barbare de Prt-to::<-a contre ]ilaputo, capital.= 

de la République ::~2~.&xi~e du Mozambique. 

~a collusion diplomatique de s Bats impérialistes avec lPAfrique du Sud 

svaccDmgalJL1e d?une complicitê ouverte sur les plans politique, économique et 

militaire. Je rappellerai la transaction de 50 millions de dollars CO~C~U~ 

il u a quelques semaj.nes seulement entre les sociétk a&ricaines et Pretoria 

avec l~a~i~roba-i$.on e::presse du Gouvernement américain. Cette transaction permet 

P LE J racistes dfMrique du Sud de renforcer leI.U?S plans visant 3 se prOCIUY?r 

des armes nucléaires, Clest avec wie vive pr6occupation que nous notons aussi., 

cogyle cela ressor*t CIes documents fournis par la SVAPO, que SOUS couvert dgu~le 

prétendue aide au dÉveloppement fournie & la Xaxibie par l'Europe occidentale, 

les fantoches d&i;;;~!&s par Pretoria recevront une aide financière directe, 

Com--te -tenu de ce qui pr6cède, la question se pose de savoir comment le 

aroit & l'Indépendance peut etre exerc6 en EJajüibie. Nous sommes d'avis que le 

Conseil C?E! s&uritB, dans ses r6solutons pertinentes, en particulier dans ses 

r&olutions 335 (1970) et 435 (19761, a établi clairement un programme dans ce 

sens e 11 est impératif que les Natioils Unies, en particulier le Conseil de 

sécurité, s'acquittent pleinement de leurs responsabilités dans la recherche 

dlune solution è la question de Namibie et dans la mise en oeuvre de la lettre 

et de lfesprit des résolutions adopt6es. 

En outre, la cessation immédiate de toute collaboration avec Pretoria, le 

renforcement et le strict resqect de lPeiiibargo sur les armes ainsi que l~imnposition 

de sanctions efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies 
. . 

constitueraient des mesures décisives sur la voie de l'application du :$lajl (-%s 

Nations Unies pour la ïkamibie. Il est de surcro3?t important de fournir une aiQe 

in.assive B la 5Y7AP0, seul représentant l&itime du peuple nonibien, dans st7. lu-t;tc 

courageuse. 

De plus, dans les documents adoptés au septième sommet de la Conférence des 

pays non alignés et B la Conférence de Paris sur la question de EJaaibie, il a #,5&& 

déclaré que ce nîest pas lsaction d'un petit nodre de pays imp&is,listes Elp,j,c, 

l'action conjointe &s Ikmbres de 1'Organ.i. 'I SLkh.l C/Ui permettra de troìZV;z;" '111,15 .- 
solution au probl:.% namibien. 
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Dans le document final de la réunion du Comité des ministres des affaires 

Strangsres des Etats membres du Traité d.e Varsovie, tenue récemment à Sofia, il est 

ait qu5 les Etats participants réaffirment leur solidarité avec les peuples en lutte 

pour la liberté, l'indépendance et leur droit de choisir librement, en paix et sans 

ingérence extérieure, leur mode de développement. 

c:est 18 un aspect fondamental de la politique 6trangère socialiste. Mon 

pays continuera cofi~ne par le passb dvBtre aux cbt&s du peu@ nskbien et de 

fournir une assistance politique et mat6rielle a son mouvement de lib6ration, la 

SITAPO. La RDA continuera de plus & appuyer toutes les activitbs des Hations Unies 

dofit le but est de garantir l~ind6pendance B la Namibie et le droit de son peuple 

B l~autod&ermina.tion. 

Le PRESIDiiJ!1T (interpr&atioii de l'arabe) ----_-> I -T : Je remercie le représentant 

de la République d&ocratique allemande des aimables paroles quvils a eues & mon 

6gard. 

L'orateur suiva-nt est le représentant de la Tunisie, qui va prendre la parole 

en tant que l?rBsident du Groupe arabe pour le mois ti'octobre. Je 

l'invite à prendre place & la tabla du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. SL1i.i (Tunisie) (interprétation de lVass.be) : Monsieur le Pr&ident, C. l̂.I-Ch. 
je voudrais tout d'abord vous remercier et remercier les membres du Conseil pour 

mgavoir permis de prendre la parole en ma qualitb de reprksentant de la Tunisie et 

de Pr&.ident du Groupe arabe pour le mois d'octobre. Le fait que les délibérations 

du Conseil de sdc~rrîté sur la question de Nolilibie, cPest-S-dire sur la réalisation 

des aspirations légitimes dkn peuple $ lgind6pendance et à la liberté, se 

déroulent sous votre prkidence nous rassure et nous r6conforte. Vous @tes l'un 

des nôtres, un membre du idouvement des non-~-alignés et un représentant d’un Pa;ys 

arabe fr8re qui, lui aussi, se trouve sur une ligne de front, face B une 

situation coloniale, et qui appuie une lutte pour le droit et la justice, Nul 

mieux que vous nvest habilite a comprendre le combat du peuple namibien et a amener le 

le Conseil de sécurité .5 mettre définitivement un terme aux visées de lpoccupant, 

aw: rilenées de lioppresseur et Èi l'arrogance de lvagresseur. Vos qualités 

personnelles cle di-loiaatc chevronn6, rompu aux affaires internationales, ainsi que la 

la r6putation dont vous jouissez au sein de ce Conseil nous rassurent sur l'issue des 

des prt%eiites d$llbérations. 



’ 
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Permettez4~oi aussi, Monsieur le Président, dPexprimer .3 votre préd&esseW, 

l?Ambassadeur UoCl 3inclnir, du Guyana, nos remerciements les plus vifs pour la 

manière exei$lwire dsnf-. il. sgest acquitté de sa mission durant la période parti- 

culièrement char&e du mois de septembre. 

Evoquant la question de ïhmibie, le 28 septembre dernier, devant l'Assemblt% 

L;Enérale, le Ikhis-tre des affaires 6trangères de la République tunisienne a 

dit : 

'Ï3ur ce mEme continent africain persiste encore ce probl&me anachronique 

qui risque? à terme, de devenir Iféchec le plus rcten~fssant de notre 

Organisation, des principes qu'elle préconise, tels que celui de la légalité 

internationale D Il s'agit de la Bskbie qui plie encore sous le joug de 

lgoccupation illégale et du colonialisme le plus abject. 

Après les ~:iultàples concessions consenties per le peuple namibien et 

son unique reprhentant, la STMPO, après les preuves dQimpartialit6, de 

~)onwIc?crat~on qu'a fournies 170rganisation des ITatj.ons Unies, aucun prétexte 

ni faux4uy%nt et certainement pas celui qui fait de la lutte sacrée du 

peuple nsmibien une affaire Es-L.Ouest, aucun prétexte nvest plus acceptable, 

Mous attendons de ceux qui ont une responsabilit6 particulière dans 

Ifapplication de la résolution 435 (1978) du Conseil de sGcurit6, et qui 

jusqupici n7&t pu tenir les proiiesses qupils nous ont faites, des explication 

ainsi que des indications sur leurs intentions," (S/PV.lO, ppr-G-2$IJ 
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Csest dans cet esprit que nous nous présentons aujourd'hui devant le Conseil. 

Notre propos ne sera pas de plaider une cause; la cause du peuple namibien est 

dé j à entendue. Sa lutte sacrée pour la dignité et la liberté relève déj$ de 

l'épopée. Tout au plus, demanderons-nous à son seul et unique représentant, la 

BJAPO, de lui faire parvenir une nouvelle fois lqexpression de notre admiration 

et de notre solidarité. 

Dans son remarquable rapport publié sous la cote S/15963, le Secrétaire 

&néral, dont l'objectivite, la lucidité et le courage méritent nos gloges, 

nous en donne quelques-unes. Il nous dit entre autres : 
;: . . . étant donné la position de l'Afrique du Sud, qui considère la question 

clu retrait des troupes cubaines d'Angola comme une condition préalable à 

la mise en oeuvre d-e la résolution 435 (197'8), il n'est toujours pas possible 

de commencer à mettre en oeuvre le plan des Wations Unies." (S/15943,Ear. 25) e-e-- ---*- 

Le Secrétaire Général ajoute par la suite dans le même rapport qu'il 

"n'acceptait pas cette idée de lier les deux questions". (Ibid.) 

Voilà qui est clair et qui ne souffre aucune équivoque, Nous nous trouvons 

donc en face dPune nouvelle entrave délibérée aux efforts entrepris en vue de 

mettre en oeuvre la résolution 435 (3,978). 

Quelle est la réaction enregistrée jusqupici à ce nouveau défi que l'on 

appelle "linkage"? 

LvAfrique, à lvoccasion du dix-neuvième sommet de l'OUA de juin dernier, 

lva condamné. Les pays non alignés, à l'occasion de leur sommet de mars dernier, 

l?ont dénoncé. L*Assemblée générale, à l'occasion de sa trente-septieme session, 

l'a rejeté. 

L'un des membres du groupe de contact et membre permanent du Conseil de 

sécurité, la France, lva explicitement récusé. Nous attendons d-e la part des 

autres membres du groupe de contact qu'ils lèvent l'équivoque entretenue sur 

cet élément étranger au plan de rêglement dont il sont eux-mêmes les initiateurs. 

~?TOUS attendons de ceux qui, au sein du groupe de contact, font de la liberté des 

peuples une profession de foi qusils fassent coïncider les paroles avec les actes 

et les principes avec les réalités. La libert6 est indivisible et ne saurait être 

sélective. 
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Les délibérations actuelles du Conseil de sécurité offrent lqoccasion de 

clarifier définitivement les responsabilités de chacun. 

Bous nous devons, pour notre part, de rkaffirmer ici notre rejet total 

de ce marchandage qui consiste à vouloir &-$Y~~ cn lien quclconque sntre la 

légitime accession de la Namibie à lqindépendance et la mise en oeuvre du droit 

non moins légitime des Etats indépendants de choisir souverainement leurs allies, 

Il est à cet égard significatif que cette notion articicielle de "lien" 

soit apparue aprês que akutres prétextes aussi artificiels les uns que les autres 

eurent été r:c$s1.9$c le temps nécessaire pour retarder autant que faire se peut 

le r&@ement du problème namibien. 

Cela relève de la technique dilatoire maintenant bién rodée aussi bien 

en Afrique australe qu'au Moyen-Orient et qui, sous le prétexte de je ne sais 

quel enjeu stratégique, permet à l'occupant et à lqagresseur de se prkvaloir 

d'une impunité de plus en plus totale et de détourner cu ae neutraliser toute 

réaction critique qui pourrait se faire jour en Occiilent! 

Se passant les recettes les plus éprouvées qui leur assurent complaisance, 

sinon b&Gd&ct%on, le leurs alliés, les régimes de Tel-Aviv et de Pretoria 

oppriment chaque jour dDj%ïlEt~a les ~,QY..~?Jx de Palestine et de IYTamibie SOUS 

prétexte de lutter contre ce qu'ils appellent "les terroristes de 1'OLP et de la 

slKP0 Ii . Ils rivalisent dans leurs agressions contre les peuples dqAfrig.w= 

australe et du Moyen&-Orient pour frapper tantôt lqAngola et le Mozambique, taHô% 

le Liban ou l'Iraq. Sous prétexte de sécurité, les voilà qui occupent des 

parties des territoires dPEtats souverains membres des mations Unies, tels 

l'Angola, la Syrie ou le Liban, OU Se liVXa>'c 3 I*int&leur deo pays 

indépendants à des manoeuvres de déstabilisation en attisant les ,mta.%onAsz;cs 

et en armant les factions. r,cs (Jeu:: ~ii;~~~.~~ ont recours au même combat, à la 

même stratégie, au m&w stratagème, au même langage sous le &texte fal.lecfeu~~ 

que leur sécurité est menacée, Curieuse notion de sécurité, invoquée par 

ceux-là mêmes qui se targuent, dans leurs régions respectives, de supr6mati.e 

militaire et qui reçoivent de leurs alliés armement massif et sophistiqué 

allant jusquqà lqassistance en matière de fabrication et dqexp&imenta-kion de 

l'arme nuclgaire! 
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Curieuse notion de securité que l’on n’a guère entendu invoquer pour les 

&utres pays Pourtant pacifiques des deux régions! 

Le remarquable rapport du Secrétaire général, que nous examinons aujourd’hui, 

appelle entre autres notre attention sur la situation critique dans laquelle se 

débat le peuple neXibien Sur le plan économique et humain. Et l’on en vient 

alors à se demander si col 3 n"ast pas une autre raison tout mss-i valable de 

voir retarder 1’ independance de la Namibie. Mais où donc sont les richesses 

de la Namibie? L’on sait que la Namibie est le quatrième producteur mondial 

d’uranium et le sixième producteur de diamants , que son sol recèle d’immenses 

réserves de pétrole, de plomb, de cuivre 4 de zinc, d’argent, que son agriculture 

est excGdentaire D Mais l’on apprend aussi que l’écart marqué entre le PIB 

et le revenu national en Namibie, dcZ aux sorties de capitaux sous forme de 

bénéfices, donne 12 mesure du pillaye auquel l'on se livre dam ce pays. 
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Lpenjeu, dans l'octroi de L'indéPendance à la Slamibie, ne svappelle-+-i.l donc. l 

pas aussi, notamment, l'~ak~m et les b6néfices considérables du capital multi- 

national et sud-africain? 

Pourtant, le décret 80 1 du Conseil des i'lations Unies Pour la Elamibie 

ambitionnait de protéger le patrimoine naturel namibien. Que de violations 

commisesî. Que de violations des principes et du droit! Que de violations'des 

hommes et de leurs droits, de leurs ressources et de leurs territoires! 

Jusqu7 à quand tolérerons-nous cette situation? Jusqu'à quand le Conseil de 

sécurit4, garant de la Paix et de la sécurit6 et garant, selon ses pronres réso- 

lutions, de 17ind6Pendance de la Namibie, tardera-t-il à assumer ses res.ponsabilFtCs 

et à prendre les mesures qui s'imposent? 

&rès l'échec inPosé par l'hfrriquc du Sud à la Conférence de Seneve sous le 

prétexte fallacieux de partialité de l'Oi.W, l'Afrique en colère s'était tournée: 

en avril 1981, vers le Conseil de sécurité pour demander rdparation et sanctions' 

le Conseil s'est alors montré Particulikement partial en raison de ce que 110n 

appelle ttvotE: poL&tTy~' et SOUS le prétexte ~LE ICAfri.que et les non-&.~~$&s 

recherchaient la confrontation0 

in mai 1%X, à la demande du septieme Sommet du 'ilouvewent non-sli.~gs e-b 

de l"CjUA, on s'est adressé de nouveau au Conseil, avec tout le sens de la mesure 

et de la modération possible et avec l'espoir d"être entendu, Certes, la 

résolution 532 (1983) a été votée mais qu'en est-il de la réaction de 17Afrique 

du Sud devant cette moderation? Le raPPort du Secrétaire général nous indique 

clairement que rien n'a changé dans son attitude. 1Joua revenons aujourd7hui au 

Conseil de sécurit6 avec, entre les nains, le rapPort du Secrétaire I-;énéral q1.12 

dit, entre autres 

"nous nvavons -jamais été aussi proches d'un accord sur les modalf.t&s 

dPapplication de la r6solution 435 (197S)." (S/15#3, par. 24) -- - 
Quelle sera l'attitude du Conseil de sécurité, cette fois? Fera--t.-il lTe£fort 

nécessaire pour amener l?Afrique du Sud à composer? Quelle sera 1"attitude des 

différents membres du Croupe de contact? Continueront-ils 3 soutenir lfinsoutenable 

CU exerceront-ils les pressions nécessaires qu'on est en droit d"attendre de Peur 

part avec, au besoin, le recours à ce qui, seul, peut ôter à l'Afrique du sud 

les moyens de sa politique de défi et d'arrogance, à savoir les sanctions qui 

s~i.mposeut aux termes du Chapitre VII de la Charte? 
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En réaffirmant, une fois encore, notre attachement à la résolution 435 (1978) 

et à sa mise en oeuvre sans autre délai, nous attendons du Cons&.1 de sêcurité 

qu'il rejette explicitement tout élément artificiel étranger à cette résolution 

et qu'il fixe une échéance claire et définitive à l'Afrique du Sud pour qu'elle 

coopère sincèrement à l'application du Plan d'indépendance de la Bamibie, échéance 

au-delà de laquelle le Conseil de sécurité recourrait automatiquement aux moyens 

des sanctions prévues par la Charte qui régit ses travaux. 

Le PL?ESIDEW.P (interprétation de Ilarabe) :: Je remercie le représentant 

de la Tunisie des paroles aimables qu'il m'a adressées. 

La prochaine réunion du Conseil de sécurité pour examiner ce point de lPordre 

du jour, aurallieu demain, 25 octobre 1903 à 11 heures. 

La séance est levée à 18 heures. ._--- 


